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Face à la recrudescence des plateformes, sur les réseaux sociaux, appelant les populations 
à investir dans des activités de trading (Africa Finance Investissement, Global Investissement 
Trading, BIM Investissement, Forex Trading Corporation, Forex Trading Invest, etc.), j’informe 
les populations sur les risques élevés d’arnaques liés aux offres proposées.

Je rappelle aux populations que ces plateformes, pour la plupart, utilisent, de manière illégale, 
l’image des autorités afin d’attirer le maximum de souscripteurs à leurs offres, en seulement 
une (1) heure d’investissement. A titre d’illustration, ces structures proposent :

- pour 15 000 FCFA investis, un retour sur investissement de120 000 FCFA ;

- pour 20 000 FCFA investis, un retour sur investissement de 180 000 FCFA ;

- pour 30 000 FCFA investis, un retour sur investissement de 250 000 FCFA ;

- pour 40 000 FCFA investis, un retour sur investissement de 350 000 FCFA ;

- pour 50 000 FCFA investis, un retour sur investissement de 450 000 FCFA ;

- pour 100 000 FCFA investis, un retour sur investissement de 850 000 FCFA ;

- pour 300 000 FCFA investis, un retour sur investissement de 850 000 FCFA ;

- etc.

Le risque auquel s’exposent les populations qui souscrivent à ces offres est de perdre, en 
quelques minutes, leur épargne. Car il est très difficile de prévoir l’évolution, à très court terme, 
d’une monnaie utilisée, d’un indice boursier, d’un crypto-actif ou d’une matière première.

Aussi, après les crises des maisons de placement d’argent en 2006, de l’agrobusiness 
en 2016, du marketing de réseaux en 2020 et des nouvelles sociétés de transport en 
2023, faisant de l’appel public à l’épargne, encore d’actualité, j’appelle à la vigilance accrue 
des populations relativement aux souscriptions aux offres proposées par ces structures de 
placements financiers non autorisés par les services compétents en la matière.
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